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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant :

I. – Le A du 1. de l’article 266 nonies du code des douanes est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les  augmentations  envisagées  à  partir  de 2010  sont  conditionnées  à  la  mise  en
application  des  autres  mesures  de  l’article 46  de  la  loi  n° 2009-967  du  3 août  2009  de
programmation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de l'environnement devant permettre une
réduction de la quantité de déchets incinérés ou stockés, ainsi qu’aux conclusions d’un rapport
d’évaluation des conséquences de l’augmentation de la taxe générale sur les activités polluantes sur
la période 2009-2011. ».

II. – La perte de recettes pour l'État est compensée, à due concurrence, par la création d'une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  ne serait pas acceptable pour les collectivités de voir les augmentations de TGAP qui
coûtent déjà aujourd’hui plus de 5 Euros par habitant se poursuivre, alors que la plupart des mesures
qui  doivent  permettre  aux  collectivités  de réduire  les  quantités  enfouies  ou incinérées  ne sont
toujours pas mises en application.


